


https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://cssfl.gouv.qc.ca/index.php/je-suis-parent/transport-scolaire/formulaires-transport-scolaire


 

Droit au transport versus service de garde scolaire 

Dans un but d’uniformisation des pratiques, de contrôle de la sécurité 
des élèves, l’accessibilité au transport scolaire des élèves inscrits aux 
services de garde est déterminée de la façon suivante : 

Élèves inscrits 5 jours par semaine : 

• Un élève inscrit à temps plein au service de garde n’a pas accès 
au transport scolaire de façon aléatoire (ex. : billets remis à 
l’enseignant, appel à l’école le matin, une fois de temps en 
temps, etc.).  

Les cas d’exception demandés par les parents seront refusés.
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